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Préambule 
 
L’étude « Intercommunalités et politique de la ville en Ile-de-France » de l’IAU-Idf » porte sur la 
façon dont les communautés d’agglomération franciliennes s’investissent dans la politique de la 
ville, dans ses volets urbains et sociaux. Elle se compose de deux tomes. Alors que le tome 1 
présente une synthèse transversale, le tome 2 regroupe 25 fiches qui analysent le cas des 
intercommunalités franciliennes investies de compétences dans ce domaine. 
 
L’ensemble des 33 communautés d’agglomération dénombrées en Ile-de-France au premier 
janvier 2009 pourrait, à ce titre, trouver place dans le cadre de ce rapport. La loi de 1999 de 
simplification et de rationalisation de l’intercommunalité ayant institué ce type de structures, a, 
en effet, rendu obligatoire cette compétence1. Cependant, huit d’entre elles échappent à cette 
analyse, pour l’une ou l’autre des deux raisons suivantes : 
 

- Aucun dispositif « central » relevant de la politique de la ville (CUCS, PRU) n’est 
présent sur le territoire communautaire (Marne et Gondoire, Arc de Seine, Cœur de 
Seine et Vallée de la Marne).  

- La création (Mont Valérien) ou la transformation juridique de la communauté de 
communes pré-existante en communauté d’agglomération (Marne et Chantereine, 
Deux Rives de Seine, Portes de l’Essonne) remonte seulement à 2009.  

 
Les fiches d’analyse présentées dans le cadre de ce rapport sont donc relatives aux 25 autres 
communautés d’agglomération franciliennes. Elles sont classées, pour la petite couronne d’une 
part, puis pour la grande couronne d’autre part, par département, puis par ordre alphabétique. 
 
 

Petite Couronne 
- CA Hauts de Bièvre (92) 
- CA Sud de Seine (92) 
- CA Val de Seine (92) 
- CA Clichy-sous-Bois/Montfermeil (93) 
- CA Plaine Commune (93) 
- CA Haut Val de Marne (94) 
- CA Plaine Centrale du Val de Marne (94) 
- CA Val de Bièvre (94) 

 
Grande couronne 

- CA Pays de Meaux (77) 
- CA Melun Val de Seine (77) 
- CA Mantes en Yvelines (78) 
- CA Saint-Quentin en Yvelines (78) 
- CA Europ’Essonne (91) 
- CA Evry Centre Essonne (91) 
- CA Lacs de l’Essonne (91) 
- CA Plateau de Saclay (91) 
- CA Seine Essonne (91) 
- CA Sénart Val de Seine (91) 
- CA Val d’Orge (91) 
- CA Val d’Yerres (91) 
- CA Argenteuil-Bezons (95) 
- CA Cergy-Pontoise (95) 
- CA Val de France (95) 
- CA Val et Forêt (95) 
- CA Vallée de Montmorency (95). 

 
 

                                                      
1 Au même titre que les compétences dans le domaine du développement économique, de l’habitat et de l’aménagement de l’espace. 
D’autres compétences sont également dévolues aux communautés d’agglomération à titre optionnel ou facultatif. 
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Territoires de la politique de la ville  

 
 
Avec la sortie de Franconville du territoire intercommunal, il n’y a plus de ZUS dans 
l’intercommunalité. 
 
Le CUCS de la Communauté d’agglomération de Val et Forêt déborde les frontières de 
l’intercommunalité. Il regroupe les communes d’Eaubonne, Ermont (communes membres de 
l’intercommunalité), Franconville et Sannois. Ces deux dernières ne font pas partie du périmètre 
de la CA Val et Forêt : Sannois n’en a jamais fait partie et Franconville en est sortie au 
01/01/2009.  
Au regard des périmètres retenus lors de l’élaboration du contrat de ville 2000-2006, l’évolution 
est nette. En effet, le contrat de ville 2000-2006 regroupait les communes d’Ermont, de Deuil-la-
Barre, de Saint-Gratien, de Soisy-sous-Montmorency et de Taverny, soit 4 communes sur 5 
hors du périmètre actuel de la CA Val et Forêt. Le périmètre du contrat de ville 2000-2006 était 
géographiquement discontinu, ce qui n’est plus le cas de celui du CUCS.  
D’une façon générale ce territoire se caractérise par des évolutions fréquentes des périmètres 
de l’intercommunalité et, sans doute en lien avec ces évolutions, de ceux de la politique de la 
ville. On reste donc dans une situation assez atypique de débordement du périmètre du CUCS 
par rapport à celui de l’EPCI. 
 

Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Dans l’agglomération :  Aucun service politique de la ville dédié n’est identifié au sein de 
l’EPCI. La ville d’Ermont assure la prise en charge de cette compétence au titre de la 
Communauté d’agglomération (mise à disposition du chef de projet politique de la ville de cette 
municipalité pour le compte de l’intercommunalité).  
 
Dans les communes :  
• Ermont : Un service politique de la ville rattaché hiérarchiquement au directeur général 

adjoint des services en charge de la politique de la ville et de la sécurité est identifié. Le 
service est composé d’un responsable de service assurant également la fonction de chef de 
projet CUCS et de deux assistantes à temps plein.  

• Pour les autres villes  : Des pôles ou directions assurent la prise en charge des actions et 
dispositifs politique de la ville mais aucun service exclusivement dédié n’a été identifié.  
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Rapports entre les acteurs :  les rapports entre la Communauté d’agglomération et les 
communes concernant la politique de la ville sont limités. La mise en place du CUCS n’a pas 
encore permis la coordination ou la mutualisation à l’échelle de l’intercommunalité des 
différentes actions et dispositifs (faute de temps et de moyens).  
 
 

Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS de Val et Forêt signé le 22 mars 2007 
Communes concernées : Eaubonne, Ermont, Franconville et Sannois  
Signataires  : Préfet, Président de la CA, Maires d’Eaubonne, Ermont, Franconville, Sannois (2 
communes hors intercommunalité). 
Mise en œuvre du contrat :  
- Le comité de pilotage stratégique :  la Communauté d’agglomération du Val et Forêt a pour 

mission de définir, pour les 5 thématiques du CUCS, les axes stratégiques à mettre en oeuvre 
dans les communes concernées. Ce comité de pilotage stratégique se réunit une fois par an. 

   Le comité de pilotage est composé des membres appartenant à la commission « habitat 
aménagement et politique de la ville ». 

- En complément, des comités de pilotage communaux  sont composés d’un représentant de 
l’Etat, du maire de la commune et des responsables des services concernés. 

- Le comité technique  : Les comités techniques et de suivi du programme d’action se font à 
l’échelle de chaque commune. 

 
 
La politique de la ville est une compétence obligatoire de la Communauté d’agglomération du 
Val et Forêt. De ce fait, l’intercommunalité a souhaité être signataire du CUCS. Parmi les cinq 
champs d’actions prioritaires du CUCS, trois sont des compétences obligatoires de la 
Communauté d’agglomération : l’habitat et le cadre de vie, l’emploi et le développement 
économique, ainsi que la citoyenneté et la prévention de la délinquance (via le contrat 
intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance).  
Le diagnostic n’a pas été mené à l’échelle de la Communauté d’agglomération et les 
programmes d’actions du CUCS relèvent du niveau communal.  
 
Accès à l’emploi et développement économique 
Pour favoriser l’accès à l’emploi, la CAVF a créé la structure Val et Forêt emploi. Cinq pôles 
emplois qui ont été transférés des communes au niveau intercommunautaire coordonnent leurs 
actions afin d’apporter les meilleures prestations à leurs utilisateurs (aide à la rédaction de CV 
et de lettres de motivation, préparations aux entretiens, recherches d’offres et de formations…). 
Leurs actions ont été rationalisées. 
La mission locale de la Vallée de Montmorency prend en charge les jeunes résidant dans les 
communes de la Communauté d’agglomération du Val et Forêt et dans celles de Franconville, 
Sannois et Beauchamp. 
 
Amélioration du cadre de vie et habitat 
• Le PLHI adopté en 2007 a pour vocation de favoriser la mixité sociale en assurant entre les 

communes et entre les quartiers une répartition équilibrée et diversifiée de logements 
sociaux, de lutter contre l’habitat indigne et met en place des outils pour revaloriser l’habitat 
ancien. 

• Soutien financier aux bailleurs qui réalisent des logements sociaux et qui réhabilitent le parc 
ancien de logements publics.  

• Une conférence intercommunale du logement a été mise en place depuis 2004. L’ensemble 
des bailleurs sociaux, les maires des communes et la préfecture ont signé la charte 
intercommunale du logement social qui vise à mieux équilibrer les programmes de 
logements sociaux en analysant les attributions de logements. La ville de Sannois est 
également membre de la conférence intercommunale du logement. Ce lieu de dialogue, 
très apprécié des bailleurs, a disparu avec la loi ENL (remplacement par des « accords 
intercommunaux »). 
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Réussite éducative : la CA n’est pas mentionnée dans ce volet du CUCS. 
 
Citoyenneté et prévention de la délinquance  
La Communauté d’agglomération du Val et Forêt s’est dotée de moyens significatifs en matière 
de sécurité et la prévention via le contrat intercommunal de sécurité et de préventi on de la 
délinquance  signé le 3 décembre 2004. Six objectifs sont inscrits dans ce contrat : 

- La sécurisation des lieux publics et privés. 
- La lutte contre la récidive des mineurs. 
- L’aide aux victimes et à la médiation. 
- La lutte contre la violence et l’échec scolaire. 
- Le soutien aux actions de prévention et de médiation à l’égard des jeunes en voie de  

marginalisation. 
- La création d’espaces de parole pour venir en aide aux parents en difficulté. 

Il est animé par le conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance  
qui réunit les acteurs de l’Etat et des collectivités territoriales (police municipale, travailleurs 
sociaux…), ceux du secteur économique (bailleurs, transporteurs, commerçants…) ou du 
secteur social (responsables associatifs, éducateurs, assistantes sociales) qui contribuent à 
développer des actions de prévention par la culture, les loisirs ou le sport. La commune de 
Sannois dispose de son propre conseil de sécurité. 
Un service intercommunal de police municipale , composé de 46 agents, a été mis en place. 
Il assure l’animation d’actions relevant d’une mission intercommunale comme la sécurité 
routière, l’information et l’éducation auprès des publics spécifiques, la prévention, la 
surveillance et l’îlotage sur l’ensemble du territoire du Val et Forêt. Un poste de police 
municipale intercommunal a été construit et livré en 2007. 
Pour assurer une justice de proximité, une Maison de la justice et du droit à vocation 
intercommunale  a été créée en 2001. Localisée à Ermont, elle couvre un périmètre plus large 
que celui de la CAVF puisqu’elle inclut deux autres communes. 
 
Santé : la CA n’est pas mentionnée dans ce volet du CUCS. 
 

Les conventions de rénovation urbaine  
Il n’y a pas de projet de rénovation urbaine sur le territoire. 
 
 

Documents d’orientations stratégiques 
• PLHI adopté sur le territoire de l’intercommunalité en 2007. 
• Lancement d’une procédure de PLD par délibération du 14/06/2004 
 
 

Bilan  
• Les communes sont chef de file de la politique de la ville. La Communauté d’agglomération 

a peu développé cette compétence. Un des freins à l’émergence d’une action 
communautaire serait la non attribution d’une enveloppe intercommunale par l’Etat dans le 
cadre du CUCS. En effet, les communes, peu enclines à redistribuer une partie des 
ressources qui leur ont été affectées dans le cadre de ce contrat, limitent de fait le 
développement d’actions intercommunales. 

• Seule la politique de sécurité a été pensée à l’échelle intercommunale. Elle a été élaborée 
en amont du CUCS mais intégrée, conformément aux directives du CIV. 

• Deux dispositifs en lien avec la thématique de l’emploi relèvent de l’intercommunalité : la 
maison de l’emploi et la mission locale. Cependant ces deux structures oeuvrent 
principalement pour le compte des communes (volonté d’Ermont de lancer un projet 
intégrant davantage l’intercommunalité).  

• La politique de la ville n’est pas une préoccupation centrale de l’EPCI (pas d’élu 
communautaire mobilisé sur cette thématique). 

• Les évolutions du périmètre intercommunal (sortie de Franconville en 2009) fragilisent, 
également, la mise en œuvre de la compétence politique de la ville au niveau 
communautaire. 
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Communauté d’agglomération 
Vallée de Montmorency 

CAVAM (95) 
 
 
� CA créée le 26/11/2001 
� Nombre d’habitants : 108 758 en 2006 (101 862 en 1999). Poids de la ville la plus peuplée : 

20 % (Saint-Gratien) 
� 8 communes : Andilly, Deuil-la-Barre, Groslay, Margency, Montmagny, Montmorency, 

Saint-Gratien, Soisy-sous-Montmorency. 
� Président de la CA :  Jean-Claude Noyer (UMP), maire de Deuil-la-Barre. 
 
 

Missions en terme de politique de la ville  
Si la CAVAM s’est formellement dotée de la compétence obligatoire politique de la ville, elle n’a 
pas adopté de définition de l’intérêt communautaire au titre de la politique de la ville pour les 
dispositifs contractuels. La politique de la ville est principalement abordée sous l’angle du 
CLSPDI. 
 
Intérêt communautaire : 
Pour les dispositifs locaux : 
• mise en œuvre d’un CLSPDI (01/01/2004) dans le cadre des réflexions du CISPD, mis en 

place en 2002, installation en 2006 d’un système de vidéo-protection et construction d’un 
centre de surveillance urbain en cours. 

 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences :  
• Le PLHI, voté le 16 mars 2006, relève de la compétence Equilibre social de l’habitat. 
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Territoires de la politique de la ville 

 
 
ZUS les Raguenets  à Saint-Gratien 
ZUS Quartier de la Galathée – Quartier des Carrière s et du Château  à Deuil-la-Barre. 
Ces quartiers rassemblent 12 482 habitants, soit 11,5 % de la population totale de 
l’intercommunalité. 
 
Le CUCS de la Vallée de Montmorency regroupe 4 communes : Deuil-la-Barre, Montmagny, 
Saint-Gratien, Soisy-sous-Montmorency. Une commune supplémentaire, Montmorency, est 
venue rejoindre les trois communes qui étaient déjà regroupées dans le contrat de ville Secteur 
Centre 2000-2006. 
 
Un projet de rénovation urbaine à Deuil-la-Barre. 
La CAVAM est localisée aux franges nord d’un secteur où les dispositifs en matière de politique 
de la ville sont nombreux (Argenteuil, Pierrefitte-sur-Seine, Sarcelles…). 
 
 

Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS de la Vallée de Montmorency.  
Communes concernées : Deuil-la-Barre, Montmagny, Saint-Gratien, Soisy-sous-
Montmorency. 
Signataires : représentant de l’Etat, Maires des communes, Président de l’EPCI… 
Nous n’avons pas d’information sur ce CUCS. 
 
 
 

Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Un vice-président est chargé de la politique de la ville à la CAVAM. 
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Les conventions de rénovation urbaine  
 
Une convention de rénovation urbaine signée le 20 m ars 2007  dans le quartier Galathée à 
Deuil-la-Barre (+ un avenant du 23/10/2008) 
Signataires  : l’ANRU, la Ville, l’AFL, la CDC, les bailleurs, l’Etat, la CAVAM. 
Mise en œuvre du projet  : 
Le projet est porté par la Ville, représenté par son Maire. La Ville confie au pôle ASTRIA la 
conduite du projet, avec l’appui d’un prestataire missionné par la Ville. 
La CAVAM n’est pas mentionnée parmi les partenaires participant au comité de pilotage 
stratégique, au groupe de pilotage permanent ou au comité technique.  
 
 
L’assiette financière globale du projet s’établit à 84 M€ (au 01/09/2009) et à une participation de 
l’ANRU de 29 M€.  
 
Actions intercommunales au sein du programme subven tionné par l’ANRU 
La CAVAM participe financièrement dans le cadre de son PLHI aux opérations de constructions 
neuves (4 000 € par logement dans le cadre du 1 pour 1). 
 
Actions intercommunales complémentaires d’accompagn ement au programme 
Dans le cadre de sa compétence pour le développement économique et l’emploi, la 
Communauté d’agglomération participe au développement d’un pôle commercial (en particulier 
concernant les charges dues aux indemnités de transfert et d’éviction des commerçants sur le 
site, soit 1 M€). Le développement de deux zones d’activités économiques (celle de Deuil-la-
Barre et celle de Montmagny située en bordure du quartier en rénovation de Deuil-la-Barre) se 
fait sous la responsabilité de la CAVAM et avec sa participation financière. Elle procédera aussi 
au recrutement d’un agent chargé de la mise en place et gestion de la charte d’insertion de 
l’ANRU. 
 
La CAVAM participe au financement d’un système de vidéo-protection mis en place par une 
commune dans un quartier à partir de 2007.  
 
Dans le cadre de sa compétence voirie, la CAVAM participe financièrement aux travaux de 
restructuration d’une rue prochainement classée voirie intercommunale. 
 
 

Documents d’orientations stratégiques 
• PLHI approuvé en 2006. 
• Projet de territoire intercommunal de la CAVAM : « Ensemble, construisons l’avenir. Un 

projet de territoire pour 8 communes », novembre 2006. 
• Réflexions en cours sur le PLD. 
 
 

Bilan  
• La CA participe financièrement à certaines actions du projet de rénovation urbaine de Deuil-

la-Barre, en particulier sur le bâti à hauteur de 4 000 € par logement en investissement 
(dans le cadre du 1 pour 1). 

• En matière de politique de la ville, la CA porte davantage d’actions par le biais du CISPD 
que par celui du CUCS, qui relève davantage d’une prise en charge communale. 
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Liste des CA et sigles  
 
 
CAHB  :  CA Hauts de Bièvre (92) 
CASS :  CA Sud de Seine (92) 
CAVS :  CA Val de Seine (92) 
 
CACM :  CA Clichy sous Bois Montfermeil (93) 
CAPC :  CA Plaine Commune (93) 
 
CAPCVM :  CA Plaine Centrale du Val de Marne (94) 
CAVB  :  CA Val de Bièvre (94) 
 
CAPM :  CA Pays de Meaux (77) 
CAMVS :  CA Melun Val de Seine (77) 
 
CAMY :  CA Mantes en Yvelines (78) 
CASQY :  CA Saint Quentin en Yvelines (78) 
 
CAEE :  CA Europ’Essonne (91) 
CAECE :  CA Evry Centre Essonne (91) 
CALE  :  CA Lacs de l’Essonne (91) 
CAPS :  CA Plateau de Saclay (91) 
CASE :  CA Seine Essonne (91) 
CASV :  CA Sénart Val de Seine (91) 
CAVO :  CA Val d’Orge (91) 
CAVY :  CA Val d’Yerres (91) 
 
CAAB  :  CA Argenteuil Bezons (95) 
CACP:  CA Cergy Pontoise (95) 
CAVF :  CA Val de France (95) 
CAVF :  CA Val et Forêt (95) 
CAVAM  :  CA Vallée de Montmorency (95) 
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Glossaire 
 
 
 

A 
ACSE :  Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 

AFL  :  Association foncière logement 

AFTRP :  Agence foncière et technique de la région parisienne 

ANRU :  Agence nationale de rénovation urbaine 

AQS :  Amélioration qualité de services 

ASV :  Atelier santé ville 

AUDAS  :  Agence d’urbanisme et de développement de la Seine Aval 

 

 

C 

CA :  Communauté d’agglomération 

CAF :  Caisse d’allocations familiales 

CC :  Communauté de communes 

CCI :  Chambre de commerces et d’industrie 

CDC :  Caisse des dépôts et consignations 

CDOR :  Contrat de développement de l’offre résidentielle 

CESO :  Centre Essonne Seine Orge 

CG :  Conseil général 

CGTC :  Code général des collectivités locales 

CIL :  Charte intercommunale du logement 

CISPD :  Contrat intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance  

CIVIS :  Contrat insertion dans la vie sociale 

CLSPD :  Contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance 

CRIF :  Conseil régional Ile-de-France 

CROUS :  Centre régional des œuvres universitaires et scolaires 

CTRU :  Contrat territorial de rénovation urbaine 

CUCS :  Contrat urbain de cohésion sociale 

CV :  Contrat de ville 

 

 

D 

DDE :  Direction départementale de l’Equipement 

 

 

E 

E2C :  Ecole de la deuxième chance 

EPA :  Etablissement public d’aménagement 

EPAMSA  :  Etablissement public d’aménagement du Mantois Seine Aval 

EPCI :  Etablissement public de coopération intercommunal 
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F 

FASILD  :  Fonds d’action et de soutien à l’intégration et à la lutte contre les 
discriminations 

FEDER :  Fonds européen de développement régional 

FSE :  Fonds social européen 

 

 

G 

GIP :  Groupement d’intérêt public 

GPV :  Grand projet de ville 

GSE :  Groupe solidarité emploi 

 

 

I 

I3F :  Immobilière 3F 

IC :  Intérêt communautaire 

 

 

M 
MCE :  Maison de la création d’entreprises 

MDE :  Maison de l’Emploi 

MJD :  Maison de la justice et du droit 

MOUS :  Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 

 

 

O 
OIN :  Opération d’intérêt nationale 

OP-HLM :  Office public de l’habitat 

OPAC :  Office public d’aménagement et de construction 

OPAH :  Opération programmée d’amélioration de l’habitat 

OPIEVOY :  Office public interdépartemental Essonne, Val d’Oise et Yvelines 

ORU :  Opération de rénovation urbaine 

 

 

P 
PDALDP  :  Plan départemental d’actions pour le logement des plus démunis. 

PDU :  Plan de déplacements urbains 

PLD :  Plan local de déplacements 

PLHI :  Plan local de l’habitat intercommunal 

PLIE :  Plan pluri-annuel d’insertion par l’économique 

PLIE :  Plan local d’insertion par l’économique 

PPE :  Plan pour l’emploi 

PRU :  Programme ou projet de rénovation urbaine 
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PNRU :  Programme national de rénovation urbaine 

PV :  Politique de la ville 

 

 

R 
RN :  Route nationale 

 

 

S 
SAN :  Syndicat d’agglomération nouvelle 

SCOT :  Schéma de cohérence territorial 

SEM :  Société d’économie mixte 

SEMIDEP :  Société d’économie mixte immobilière interdépartementale de la Région 
parisienne 

SMITEC :  Syndicat mixte de transports Essonne Centre 

 

 

T 
TAC :  Territoire d’action concertée 

TCSP :  Transport en commun en site propre 

TIG :  Travail d’intérêt général 

 

 

V 
VVV :  Ville, Vie, Vacances 

 

 

Z 
ZAC :  Zone d’aménagement concertée 

ZAE :  Zone d’activités économiques 

ZUS :  Zone urbaine sensible 

ZRU :  Zone de redynamisation urbaine 

ZFU :  Zone franche urbaine 
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